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 Le Directeur général  

 à 

 CHU Doullens
Monsieur Fabien PETIT, directeur délégué
rue de Routequeue
80600 DOULLENS

Objet : Décision N° 2022-763 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 268 000 106 00016 – pour DESEINT Mélissa

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

8 300 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du versement 

d’avance sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 8 300 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 8 300 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 8 300 euros en novembre 2022.- -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 14 novembre 2022
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Fairouz BOUMERDAS-DUJARDIN
47 bis, rue Pasteur
59510 HEM

Objet : Décision N° 2022-764 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 822 869 459 00039

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :  

21 200 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du versement  

sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 

2022.
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Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros en novembre 2022.- -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 14 novembre 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Sandra BECQUET
2, rue du Maréchat Joffre
59155 FACHES-THUMESNIL

Objet : Décision N° 2022-765 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 793 114 463 00029

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratique avancée » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :  

21 200 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre de l’année 

2022,

 Soit un montant total de 21 200 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 21 200 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 

2022.
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Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 21 200 euros en novembre 2022.- -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature du contrat de financement  

Signature de la décision de financement

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 14 novembre 2022

Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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Monsieur Hugues DENIELE 

Président de la Fédération des Acteurs de la Solidarité Hauts-de-France 

199/201 rue Colbert 

Centre Vauban 

59000 LILLE 

 

 
 

 

 

Le Directeur général Lille, le 2 novembre 2022 

 

 
Affaire suivie par : Vincent BOUCHÉ 

DPPS / Cellule Allocation de ressources 

Téléphone : 03.22.97.09.33 / 07.60.05.54.08 

@ : vincent.bouche@ars.sante.fr  

@ : ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr 

 

 

Objet : Décision n°2022-405 relative à l’attribution d’un financement FIR au 

titre de l’année 2022 

Siret : 380 199 828 00035 / Fédération des Acteurs de la Solidarité Hauts-de-

France 

 

Monsieur le Président, 

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional 

(FIR) et en application des articles L. 1435-8 et R 1435-16 du code de la santé 

publique, j’ai l’honneur de vous attribuer un financement d’un montant de 

185 452 euros au titre de l’exercice 2022, à imputer sur la mission 1 du FIR, au 

titre des actions en matière de promotion de la santé, d'éducation à la santé et 

de prévention des maladies, des comportements à risque ainsi que des 

risques environnementaux, en particulier d'éducation thérapeutique des 

patients, ligne budgétaire 1.2.21– Intitulé « Promotion de la santé des 

populations en difficulté et lutte contre les inégalités de santé ». 

Conformément à la convention qui nous lie, un acompte vous a été versé 

au 1er trimestre pour un montant de 86 067 €. 

 

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, 

l’avenant n°6 relatif aux projets « Parler addictions en pensions de famille et 

maisons relais ; Addictions et précarité à la rencontre de deux secteurs et 

Question de Femmes » dossier n°8044 précisant l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire.  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Je vous remercie de bien vouloir nous le retourner, non daté par courriel, 

dans les meilleurs délais pour signature du Directeur général de l’ARS à 

l’attention de : 

 

Vincent.BOUCHÉ 

vincent.bouche@ars.sante.fr  

Copie à ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr 

 

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans le 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de sa 

publication. 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma 

considération distinguée. 

 

 

 

 

 

Pour le Directeur général de l'ARS et par délégation, 

La Responsable de la Cellule Allocation de Ressources 

 

 

 

Louise LECERF 
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 Le Directeur général  

 à 

 Association Appui santé Somme
Madame Aurore PIAT
26, route d’Amiens
80480 DURY

Objet : Décision N° 2022-554 de financement FIR au titre de l´année 2022.  

SIRET : 913 252 144 00013 – DARDON-DUGROPREZ Laurine

Vous avez déposé un projet « infirmiers en pratiques avancées » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 11 300 euros à imputer sur le compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, au titre du 

versement sur l’année 2022,

 Soit un montant total de 11 300 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens  ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 11 300 euros au titre du compte 3.4.10 Infirmiers en pratique avancée, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 11 300 euros à compter de novembre 2022.
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Fourniture d’une attestation de réussite au Master 1 (1 ère année), délivrée par l’université -
accréditée ;
Fourniture d’une attestation d’inscription à la 2ème année de formation I.P.A., d élivrée par -
l’université accréditée ;
Signature, par le financeur, de la décision de financement.-

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 14 novembre 2022
Pour le Directeur Général de l’ARS
et par délégation,
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